
                                                                                                                   

 

Communiqué de l’AG des personnels de l’université Toulouse-Jean Jaurès 
Jeudi 13 novembre 

 
 

Jeudi 13 novembre s’est tenue une Assemblée Générale des personnels de 
l'université de Toulouse Jean Jaurès à l’appel de la Ferc-Sup CGT, la FSU et SUD-
Education, qui a réuni environ 60 personnes. 

 
A l'issue de cet échange, ensemble, les organisations syndicales et les personnels 

sont allés à l’AG des étudiants pour leur communiquer la position de l'AG des 
personnels. 

 
Nous dénonçons : 

 
-    La détermination du gouvernement actuel à imposer sa politique de "rigueur 
budgétaire"  et d'austérité qui aggrave, dans les services publics, et dans l’ESR en 
particulier, les conditions de travail des salariés et les conditions d'étude des 
étudiant-e-s. 

 
-    Le projet de construction du barrage de Sivens et des grands projets inutiles. 

  
-    Les violences policières, la criminalisation des mobilisations sociales contre les 
politiques s’attaquant aux intérêts de la majorité des travailleurs et de la jeunesse, et 
l’atteinte aux libertés démocratiques, en particulier le droit de manifester, orchestrées 
par le gouvernement. 

 
Nous déclarons notre solidarité avec les personnes interpellées dans le cadre des 

manifestations qui ont été réprimées à Toulouse les 1er et 8 novembre, condamnées 
ou en attente de condamnation, et parmi elles, à l'étudiant de la communauté 
universitaire de l’UT2J dont le procès est fixé au 4 décembre. 

Nous demandons au président de l'UT2J de prendre une position officielle, et 
d’interpeller la CPU, dans le même sens. 

 
Nous appelons : 
 
-  à prolonger la mobilisation dans la durée et à ce que qu’elle s’organise 
conjointement entre personnels et étudiant-e-s. 
 
- à participer aux manifestations nationales du samedi 15 novembre contre 

l'austérité, et du 22 novembre contre la répression et les violences policières, et à 
soutenir les inculpés des manifestations réprimées du 1er et du 8 novembre à 
l’occasion de leur procès fixé au 4 décembre. 

 
 

La prochaine AG des personnels est fixée par l’intersyndicale au 
 

mardi 18 novembre à 12h30 (amphi 8) 
 


